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Chères coopératrices et chers coopérateurs,

OBJET : Invitation au Réseau de développeurs de CoopZone
Le Conseil d’administration de la Coopérative du Réseau de développeurs – CoopZone aimerait vous inviter à devenir membre du Réseau CoopZone.  La Fédération canadienne des coopératives de travail (FCCT) gère le Réseau CoopZone pour le compte du Conseil d’administration. 

Le Réseau a comme vision : d’améliorer la qualité de vie au Canada en appuyant et en favorisant la croissance et le développement de coopératives grâce à la mobilisation de développeurs de coopératives qui s’engagent à respecter la vision et les objectifs du mouvement coopératif.

Nous profitons de l’occasion qui nous est offerte pour vous présenter les principales fonctions du Réseau de développeurs de CoopZone :

A. mettre sur pied un groupe autonome de développeurs de coopératives qui s’engagent à respecter la vision et les objectifs du mouvement coopératif;

B. accroître l’interaction entre les consultants, les développeurs et d’autres professionnels qui travaillent avec des coopératives nouvelles ou existantes;

C. stimuler l’élaboration et le partage de matériel documentaire sur les coopératives;

D. offrir des possibilités de formation et de perfectionnement continus des compétences;

E. offrir aux membres du Réseau des possibilités de développement coopératif, lorsque possible;

F. stimuler la création de nouvelles coopératives en communiquant les possibilités de développement coopératif à des développeurs qualifiés;

G. encourager les coopératives existantes et de nouvelles coopératives à adhérer aux organisations sectorielles appropriées;

H. être une voix pour les développeurs de coopératives, surtout au sein du secteur coopératif plus large.
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#104, 402 – 30 Ave NE, Calgary AB T2E 2E3                                     tel / fax : (403) 287-2069                                                                            hazel@canadianworker.coop
Les avantages pour s’adhérer au Réseau sont nombreux. Grâce à notre service d’information, nous pourrons fournir la liste des développeurs aux coopératives en développement. L’adhésion au Réseau vous permettra également d’avoir plus de contacts avec d’autres experts-conseils ou professionnels qui travaillent auprès de nouvelles coopératives ou celles existantes et d’avoir accès à plus de matériel documentaire sur les coopératives et à la formation connexe, ainsi qu’à plus de demandes de propositions se rapportant à des initiatives de développement.

COTISATIONS

Toutes les personnes paient les mêmes cotisations et ils ont tous le droit de voter. Les cotisations annuelles sont les suivantes :

(1)  Pour les développeurs (Personnes qui se soumettent au processus de détermination des compétences, et qui sont éligibles selon les critères établis par le Conseil d’administration de CoopZone)

(2) Prestataires de services professionnels (Personnes qui veulent être reconnues en fonction de leur désignation professionnelle, c’est-à-dire : avocats, comptables généraux licenciés, etc)

(3)  Les membres affilié-es (Personnes autres que des professionnels et qui ne se soumettent pas au processus de détermination des compétences.)

	Personnes individuelles
	200 $ (par année)

	Organismes
	Le 1er membre – 200$ (par année)

2e et 3e membre – 100$(chacun et par année)

Plus que 4 membres – 50$ (chacun et par année) 


La cotisation maximale par organisation est de 1 000 $ par année.

Vous trouverez ci-joint une trousse d’information sur le Réseau de développeurs de CoopZone. Cette trousse renferme un exemplaire de chacun des documents suivants :


(1) formulaire d’adhésion : un pour les organismes et un pour les particuliers 


(2) Code de déontologie et de conduite professionnelle

Veuillez prendre note que les renseignements recueillis dans le Questionnaire à l’intention des développeurs de coopératives seront utilisés pour évaluer le bien-fondé de la demande et, si votre demande est acceptée, les données qu’elle renferme seront incluses dans la base de données de renvoi (qui est accessible en ligne). Les données de la base de données sont considérées comme de l’information publique.
Nous espérons vous accueillir comme membre du Réseau de développeurs de CoopZone. Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
Hazel Corcoran

Coordonnatrice du Réseau de développeurs de CoopZone

p.j.
Nota : Veuillez prendre note que les renseignements ci-joints sont disponibles en anglais. Please note that the enclosed information is available in English. If you prefer to receive the English version, please ask.

LE PARTENARIAT COOPZONE

Réseau de développeurs de CoopZone

Formulaire d’adhésion

ORGANISMES

Veuillez remplir ce formulaire si votre ORGANISME désire devenir membre du Réseau. 
Nous désirons par la présente devenir membre du Réseau de développeurs de CoopZone. Nous comprenons que ce sont les représentants désignés et non l’organisation qui devront se soumettre au processus de détermination des compétences. 

Nom de l’organisme (en caractères d’imprimerie) ____________________________

Adresse _____________________________________________ 

_____________________________________________________________

No de tél. : _________________________   No de téléc. : ________________________

Courriel : ____________________________________

Site Web : ____________________________________

Nom d’un représentant désigné ________________________________

Nous comprenons et nous appuyons la raison d’être et les fonctions du Réseau de développeurs de CoopZone. Nous nous engageons à respecter le Code de déontologie et de conduite professionnelle du Réseau et à participer à ses activités. Nous autorisons le Réseau à inclure le nom de notre organisation, ainsi que les renseignements pertinents contenus dans la présente demande d’adhésion dans son répertoire en ligne et à fournir ces renseignements directement à des clients éventuels. Dans l’impossibilité d’accomplir le travail demandé, nous acceptons de renvoyer le client au Réseau. Nous comprenons que les membres qui ne respectent pas ces normes ou des normes de compétences axées sur les commentaires les plus fréquents des clients du Réseau peuvent se voir retirer leur adhésion par le Conseil d’administration de CoopZone. 
A) Engagements des membres  En tant que membre du Réseau de développeurs de CoopZone, nous nous engageons à respecter la vision du Réseau, c’est-à-dire :

(1) à promouvoir l’adhésion de toutes les coopératives auprès des associations régionales ou sectorielles appropriées;

(2) à respecter le Code de déontologie et de conduite professionnelle du Réseau;

(3) à respecter les protocoles opérationnels établis par le Réseau pour assurer la coordination de ses initiatives;

(4) à payer les cotisations établies par les membres de CoopZone, afin de contribuer au paiement des dépenses du Réseau.

B) Engagements du Réseau  Le Réseau s’engage : 

(1) à développer son site Web et à le tenir à jour;

(2) à dresser une liste de tous les membres en règle et à déterminer leurs compétences;

(3) à offrir des possibilités de formation et de réseautage à ses membres;

(4) à partager des ressources en matière de développement avec ses membres;

(5) à offrir des possibilités de développement à ses membres;

(6) à promouvoir le Réseau auprès de coopératives et d’organismes de développement communautaire;

(7) à favoriser l’accès au secteur du développement coopératif. 

Veuillez nous indiquer si vous aimeriez être associé à ce réseau; il n’y a pas de cotisation supplémentaire:

(      )
Réseau de consultant(e)s en démarrage de coopératives de travail (comprend l’adhésion comme membre de la Fédération canadienne des coopératives de travail)

__________________________________________ 
______________________

Signature
Date

___ Vous trouverez ci-joint un chèque de ____ $ au titre de nos cotisations annuelles. 

Signature du président/PDG _____________________________________

Date ________________________
Représentants désignés

Veuillez demander à chaque personne qui utilisera la désignation « membre du Réseau de développeurs de CoopZone » d’apposer sa signature ci-après pour indiquer qu’elle accepte de respecter les engagements ci-dessus. 

Nom (en caractères d’imprimerie)

Signature

_____________________________ ______________________________

_____________________________ ______________________________

_____________________________
______________________________

_____________________________
 ______________________________

_____________________________ ______________________________

_____________________________
______________________________

LE PARTENARIAT COOPZONE

Réseau de développeurs de CoopZone

Formulaire d’adhésion

PARTICULIERS

Veuillez remplir ce formulaire si vous désirez devenir membre du Réseau en votre nom personnel et non pas en tant que membre d’une organisation. 
Je désire devenir membre du Réseau de développeurs de CoopZone. 

Nom : ____________________________

Adresse : _____________________________________________ 

_____________________________________________________________

No de tél. : _________________________   No de téléc. : ________________________

Courriel : ____________________________________

Site Web : ____________________________________

Je comprends et j’appuie la raison d’être et les fonctions du Réseau de développeurs de CoopZone. Je m’engage à respecter le Code de déontologie et de conduite professionnelle du Réseau et à participer à ses activités. J’autorise le Réseau à inclure mon nom, ainsi que les renseignements pertinents contenus dans la présente demande d’adhésion dans son répertoire en ligne et à fournir ces renseignements directement à des clients éventuels. Dans l’impossibilité d’accomplir du travail demandé, j’accepte de renvoyer le client au Réseau. Je comprends que les membres qui ne respectent pas ces normes ou des normes de compétences axées sur les commentaires les plus fréquents des clients du Réseau peuvent se voir retirer leur adhésion par le Conseil d’administration de CoopZone. 
A) Engagements des membres
En tant que membre du Réseau de développeurs de CoopZone, je m’engage à respecter la vision du Réseau, c’est-à-dire :

(1) à promouvoir l’adhésion de toutes les coopératives auprès des associations régionales ou sectorielles appropriées;

(2) à respecter le Code de déontologie et de conduite professionnelle du Réseau;

(3) à respecter les protocoles opérationnels établis par le Réseau pour assurer la coordination de ses initiatives;

(4) à payer les cotisations établies par les membres de CoopZone, afin de contribuer au paiement des dépenses du Réseau.

B) Engagements du Réseau

Le Réseau s’engage : 

(1) à développer son site Web et à le tenir à jour;

(2) à dresser une liste de tous les membres en règle et à déterminer leurs compétences;

(3) à offrir des possibilités de formation et de réseautage à ses membres;

(4) à partager des ressources en matière de développement avec ses membres;

(5) à offrir des possibilités de développement à ses membres;

(6) à promouvoir le Réseau auprès de coopératives et d’organismes de développement communautaire;

(7) à favoriser l’accès au secteur du développement coopératif. 

___ Vous trouverez ci-joint un chèque de 200 $ au titre de mes cotisations annuelles.

___ J’autorise par la présente la publication de mon nom, de mes compétences et de mes coordonnées dans le site Web du Réseau de développeurs de CoopZone. 
Veuillez nous indiquer si vous aimeriez être associé à ce réseau; il n’y a pas de cotisation supplémentaire:

(      )
Réseau de consultant(e)s en démarrage de coopératives de travail (comprend l’adhésion comme membre de la Fédération canadienne des coopératives de travail)

Signature du demandeur ________________________________________
Date _________________________
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Questionnaire à l’intention des développeurs de coopératives

(Les renseignements seront utilisés pour indiquer les compétences selon la grille de compétences.  Si vous vous adhérez comme Membre affilié-e ou comme Prestataire de services professionnels, vous n’avez pas besoin de compléter cette section.  Veuillez photocopier le présent questionnaire s’il doit être rempli par plusieurs personnes.)

Nom
__________________________________________________________

Veuillez fournir un sommaire d’un ou deux paragraphes faisant état de vos études, de votre expérience, de vos connaissances et de vos compétences en tant que développeur de coopérative. Ces renseignements seront accessibles dans le site Web de CoopZone.

Vous pouvez joindre un sommaire plus long ou un CV (ce que nous vous encourageons à faire), mais nous n’inclurons que deux paragraphes directement dans le site Web. Nous inclurons possiblement d’autres choses, y compris la grille de compétences ou votre CV si vous choisissez de le soumettre, mais comme partie d’une base de données ou comme pdf.   

I. Compétences et connaissances : Autoévaluation

Veuillez évaluer vos connaissances, vos compétences et votre expérience en fonction d’une échelle de 0 à 6. Soyez aussi objectif que possible et péchez par excès de prudence en cas d’incertitude. Votre évaluation devrait être axée sur vos connaissances actuelles. (Supposez que vous n’avez pas accès à du matériel supplémentaire ou que vous n’avez pas le temps d’en chercher.) Il est important que le Réseau ait une évaluation précise pour déterminer la formation devant être offerte ou l’information devant être distribuée.  Le Réseau de CoopZone ne va pas juger votre formulaire; il s’agit tout simplement d’une auto-évaluation.  

0. Minimes ou inexistantes : Connaissance insuffisante pour travailler sans aide. 

1. Rudimentaires : Je peux accomplir une partie de cette tâche mais j’ai besoin d’aide ou de supervision. 

2. Fondamentales : Je peux accomplir cette tâche de façon satisfaisante mais j’ai besoin d’aide ou de supervision à l’occasion.

3. Intermédiaires : Je peux accomplir cette tâche de façon satisfaisante sans aide ni supervision. 

4. Avancées : Je peux accomplir cette tâche de façon satisfaisante à une vitesse et une qualité plus qu’acceptables. 

5. Expertes : Je peux accomplir cette tâche de façon satisfaisante par moi-même et m’adapter pour régler les problèmes spéciaux.

6. Expertes/approfondies : Je peux accomplir cette tâche de façon satisfaisante et aider d’autres personnes à en faire autant.
A. Compétences

SECTION 1. Exigences fondamentales
1.1. Conduite professionnelle/Code de déontologie
a.___
Respect de la confidentialité

b.___
Attitude professionnelle

c.___
Attitude positive
1.2. Compétences en gestion de projets
a.___
Établissement d’objectifs

b.___
Établissement d’échéanciers et de chemins critiques 

c.___
Affectation des ressources et des tâches

d.___
Respect des délais

e.___
Évaluation des projets

1.3. Compétences en communications
a.___
Écrites

b.___
Verbales

c.___
Établissement d’un consensus 

d.___
Élaboration d’objectifs

1.4. Compétences en communications interpersonnelles

a.___
Capacité d’écoute

b.___
Capacité de poser des questions exploratoires

c.___
Techniques de négociation 

d.___
Capacité de faire face à une opposition et de gérer des conflits
e.___
Techniques de communications non verbales

f.___
Techniques de communications verbales

1.5. Orientation des clients
a.___
Application des techniques d’entrevue

b.___
Capacité d’aider les clients à effectuer une analyse de la situation

c.___
Capacité d’aider les clients à élaborer un plan d’action

d.___
Capacité de reconnaître ses limites personnelles ou de savoir dans quels cas on doit diriger un client vers d’autres personnes pour obtenir de l’aide

1.6. Réseau de connaissances

a.___
Connaissance du contexte socio-économique / analyse de l’environnement

b.___
Établissement et mise à jour d’un répertoire de ressources

c.___
Établissement et mise à jour d’un réseau d’expertise et de soutien

d.___
Source de financement

e.___
Connaissance des règlements gouvernementaux et des règles de droit

f.___
Établissement de réseaux et services de courtage

g.___
Capacité de défendre les clients

1.7. Technologie de l’information
a.___
Traitement de textes

b.___
Feuilles de calcul électroniques

c.___
Communications électroniques

d.___
Recherches dans l’Internet

e.___
Conception de sites Web 

SECTION 2. Connaissance et expérience du secteur coopératif
2.1. Principes applicables et types d’entreprises
a.___
Connaissance des principales caractéristiques d’une coopérative 

b.___
Connaissance des principes du mouvement coopératif

c.___
Connaissance des types d’employés ou d’entrepreneurs indépendants et applicabilité à différents types de coopératives

d.___
Connaissance des règlements sur l’assurance-emploi en ce qui a trait aux coopératives

e.___ 
Connaissance d’autres types d’organisations commerciales (sociétés de personnes, personnes morales, etc.) et de leurs différences par rapport au modèle coopératif

f.___ 
Connaissance des avantages des coopératives par rapport à d’autres modèles d’entreprises

g.___ 
Connaissance de la structure à plusieurs niveaux du mouvement coopératif

2.2. Règlements et processus de gouvernance

Veuillez indiquer l’administration applicable : province, territoire ou gouvernement fédéral :

_________________________________________________________________

a.___
Connaissance de la législation applicable aux coopératives

b.___
Connaissance de la rédaction de règlements

c.___
Connaissance des options offertes pour assurer la participation à la vie démocratique

d.___
Connaissance des différents rôles des membres, du conseil et de la direction

e.___
Techniques de résolution des conflits

f.___
Rôle des politiques et approches en matière d’élaboration de politiques

SECTION 3. Création de groupes et animation
3.1. Évaluation du groupe (rencontres initiales)
a.___
Détermination du leadership

b.___
Capacité de déterminer s’il existe un objectif commun 

c.___
Capacité de déterminer si les besoins personnels de chaque membre du groupe correspondent aux objectifs du groupe

d.___
Capacité de déterminer si le groupe est en mesure d’assumer la responsabilité d’un projet

e.___
Capacité de déterminer le niveau de compréhension du groupe en ce qui a trait au monde des affaires, à la dynamique de groupe et au contexte social, économique et réglementaire

f.___
Capacité de déterminer les ressources financières disponibles

3.2. Leadership et motivation
a.___
Capacité d’habiliter des personnes et des groupes

b.___
Capacité d’instaurer la confiance chez des personnes et des groupes

c.___
Capacité de susciter une attitude positive

d.___
Capacité de fixer des objectifs individuels et collectifs

e.___
Capacité d’élaborer des approches pratiques et réalistes pour atteindre les objectifs

3.3. Formation

a.___
Connaissance des principes de formation des adultes

b.___
Aptitudes à l’animation

c.___
Expérience pratique de la formation

d.___
Expérience de l’élaboration de matériel de formation

SECTION 4. Développement d’entreprises
4.1. Évaluation d’entreprise

a.___
Études de marché

b.___
Analyse du marché

c.___
Planification stratégique des marchés

d.___
Analyse de rentabilité

e.___
Analyse Forces, faiblesses, possibilités et menaces

f.___
Détermination des objectifs des membres (et de leurs besoins financiers de base dans le cas d’une coopérative de travail)

g.___
Analyse des risques et avantages

4.2. Planification d’entreprise

a.___
Compréhension de l’utilisation des plans d’activités

b.___
Connaissance du format approprié des plans d’activités

c.___
Connaissance de la présentation appropriée des données financières
d.___
Connaissance des facteurs à prendre en considération, ainsi que de la méthode de calcul aux fins des mouvements de trésorerie

e.___
Connaissance du lien entre les mouvements de trésorerie, la viabilité et le revenu net minimal requis

4.3. Connaissance du financement d’entreprises

a.___
Connaissance des différents types de financement : contribution de capital en nature, actions ordinaires, dettes, etc.

b.___
Connaissance des sources de financement

c.___
Connaissance et utilisation de REER autogérés pour le financement des coopératives de travail

d.___
Connaissance des programmes de financement gouvernementaux

e.___
Élaboration d’un prospectus

f. ___
Mobilisation de capitaux

4.4. Connaissances en comptabilité

a.___
Compréhension de la nécessité d’un système de comptabilité et des exigences connexes

b.___
Connaissance des principes comptables généralement reconnus en ce qui a trait aux états financiers d’une coopérative 

c.___
Connaissance de la tenue de livres

d.___
Connaissance des enjeux liés aux primes et aux ristournes offertes aux travailleurs

e.___
Connaissance de la fiscalité

f. ___
Préparation d’une vérification

4.5. Capacité de poser un diagnostic et de régler les problèmes
a.___
Capacité manifeste de régler les problèmes

b.___
Capacité de reconnaître les diverses étapes du processus de développement d’entreprises, ainsi que les répercussions

c.___
Capacité d’effectuer des visites sur place

d.___
Capacité de diagnostiquer les problèmes d’une entreprise cliente

e.___
Capacité de déterminer les nouvelles possibilités et les problèmes possibles

Veuillez indiquer les autres compétences ou connaissances requises à votre avis de la part d’un développeur de coopératives. 

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

B. Expertise sectorielle

Je m’intéresse aux secteurs suivants ou j’ai de l’expérience dans ces domaines : (1-intérêt, 2‑connaissance et expérience restreintes, 3-expérience courante, 4-expérience approfondie, 5-spécialiste sectoriel)

a.___
Agriculture et agroalimentaire

b.___
Coopératives de consommation en général

c.___
Énergie

d.___
Institutions financières / caisses de crédit

e.___
Pêcheries

f. ___
Exploitation forestière et industrie du bois de sciage

g.___
Soins de santé

h.___
Logement / construction

i. ___
Technologie de l’information 

j. ___
Exploitation minière

k.___
Autochtones / Premières nations 

l. ___
Secteur public

m. ___
Commerce de détail

n. ___
Tourisme / accueil

C. Type d’organisation

Je m’intéresse aux organisations/groupes suivants ou j’ai de l’expérience dans ces domaines : (1‑intérêt, 2‑connaissance et expérience restreintes, 3-vastes connaissance et expérience, 4‑expert, 5-je suis en mesure de former d’autres personnes, de leur servir de mentor et de régler des situations complexes)

	Groupes communautaires ou réseaux
	Organismes sans but lucratif

	Caisses de crédit
	Groupes du secteur public

	Coopératives de travail 
	Coopératives de nouvelle génération

	Coopératives de consommation
	Premières nations/peuples autochtones

	Coopératives d’habitation
	Coopératives multilatérales

	Coopératives de producteurs ou de commercialisation
	Travail à l’étranger

	Coopératives de soins de santé
	

	Autre (veuillez préciser) :


II. Intérêt pour le développement coopératif

Veuillez indiquer, en un bref paragraphe, pourquoi vous vous intéressez au développement coopératif. 

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________



0
Code de déontologie du Réseau de développeurs de CoopZone*

Les membres du Réseau s’engagent à fournir des services compétents et éthiques dans les domaines du développement coopératif et de la consultation en gestion. Ils s’efforcent d’offrir des services professionnels à leurs clients et de respecter des normes professionnelles aussi élevées que possible dans le cadre de leurs activités de développement coopératif et de consultation en gestion. Ils assument les responsabilités suivantes :

• protéger la confidentialité des renseignements de leurs clients;

• essayer d’améliorer continuellement leurs compétences professionnelles;

• promouvoir les normes professionnelles du Réseau;

• maintenir l’honneur et la dignité du Réseau,

• respecter les principes énoncés dans le code de déontologie et de conduite professionnelle de l’IDC en tant que partenaires;

• maintenir des normes élevées de conduite professionnelle;

• se tenir au courant du code de déontologie et de l’ensemble des connaissances communes à la profession; 

• appuyer le code de déontologie en signalant les infractions au Réseau.

Objectivité : Les membres doivent agir dans l’intérêt du client, en offrant des services professionnels de façon intègre et objective. 

Confidentialité : Les membres sont tenus de respecter la confidentialité des affaires de leurs collègues, de leurs clients ou d’organismes et ne doivent pas communiquer des renseignements confidentiels obtenus dans le cadre d’activités professionnelles. Ils ne doivent pas non plus utiliser les renseignements obtenus dans l’exercice de leurs fonctions à des fins personnelles.

Conflits d’intérêts : Les membres doivent informer leurs clients de tous les intérêts, relations ou circonstances susceptibles d’affecter leur jugement professionnel ou leur objectivité. S’ils sont incapables de faire preuve d’impartialité, ils doivent diriger le client vers un autre membre du Réseau. 

Les membres ne doivent pas divulguer à un client des renseignements exclusifs obtenus de la part de clients précédents sans obtenir au préalable le consentement des clients visés ni utiliser, sciemment et sans autorisation, du matériel protégé par des droits d’auteur ou des renseignements exclusifs, des procédures, du matériel ou des techniques que d’autres personnes ont élaboré mais qui n’ont pas été rendus publics. 

Les membres ne doivent pas accepter une récompense de la part de particuliers ou d’organismes pour avoir recommandé l’équipement, les fournitures ou les services de ces personnes ou d’organismes, ni accepter un avantage personnel, financier ou autre associé à des renseignements découlant d’une relation professionnelle avec un client. Ils ne doivent pas non plus fournir du matériel ou des renseignements à d’autres personnes qui pourraient prendre avantage de leurs clients. 

Suspension ou expulsion : Les membres sont passibles de suspension ou d’expulsion s’ils se comportent d’une façon qui ne sied pas à la profession d’après le Conseil d’administration de CoopZone.
Code de conduite professionnelle du Réseau*

Les membres doivent s’efforcer d’offrir des services professionnels à leurs clients et de respecter des normes professionnelles aussi élevées que possible dans le cadre de leurs services de consultation et de relations avec la clientèle. Ce faisant, ils respectent un code de conduite professionnelle qui oriente leurs relations professionnelles avec leurs clients et avec leurs pairs. 

Compréhension des besoins du client : Les membres doivent conclure une entente mutuelle avec leurs clients quant à l’objectif poursuivi, à l’envergure de la tâche confiée, au plan d’action et aux coûts (le cas échéant). Les membres du Réseau doivent obtenir suffisamment de détails de la part de leurs nouveaux clients pour saisir le problème perçu, les objectifs à atteindre, l’envergure de l’aide requise, ainsi que les avantages possibles pour le client. 

Objectivité : Les membres doivent veiller à ce que les conseils prodigués à leurs clients soient fondés sur un examen impartial de tous les faits et opinions pertinents. 

Compétence : Les membres doivent s’engager à assurer la qualité de leurs conseils, de leur aide et des produits qui en résultent grâce à une planification, à des examens et à des contrôles appropriés.

Les membres doivent procéder à l’évaluation des données pertinentes avant de tirer des conclusions ou de formuler des recommandations. Les solutions proposées devraient être réalistes et pratiques, bien comprises des clients et faciles à appliquer par ces derniers. Les membres doivent accepter uniquement les tâches pour lesquelles ils possèdent les connaissances et aptitudes nécessaires et confier les tâches qui ne sont pas de leur ressort à d’autres membres du Réseau qui sont en mesure de les accomplir.
Responsabilité envers les autres membres : Les membres doivent traiter tous les autres membres avec le respect et la considération applicables entre collègues professionnels. Ils doivent essayer d’améliorer continuellement les normes de la profession en partageant les nouvelles méthodologies qui contribuent à la compréhension de meilleures façons de gérer les coopératives ou de leur fournir des conseils. Cette contribution pourrait prendre la forme de renseignements communiqués à des pairs et au grand public. 

Lorsqu’un client essaie d’embaucher un membre après avoir fait affaire avec un autre membre, le membre en question doit consulter son collègue avant d’entreprendre le travail, de façon à obtenir son autorisation et à vérifier si des montant sont dus, au développeur ou à d’autres personnes. 

Lorsqu’un client demande à un membre de réviser le travail d’un autre membre (ou d’en faire une évaluation), le membre en question doit en informer son collègue avant d’entreprendre le travail. 

Les membres doivent contribuer à la profession en participant au perfectionnement professionnel d’autres membres. 

* Le code de déontologie et de conduite professionnelle est une adaptation du code élaboré par l’Atlantic Institute of Small Business Counselors.
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